
BOUSSAGUES - VILLEMAGNE

Caractéristiques :
Éloignement : 1h15. Distance : 80 km. Amplitude : 7h30 heures.
Intérêt : 2*. Niveau : 2. Longueur: 17 km. Durée : 6 heures (pauses comprises).
Altitude mini : 193 m. Altitude maxi : 456 m. Dénivelé brut : 253 m. Dénivelé cumulé : 700 m
Difficultés: néant.
Périodes conseillées : demi-saison, hiver hors mauvais temps.
Période à éviter : grosses chaleurs de l’été.
Point d’eau : néant. Balisage : Néant.
Remarques : 

Situation : cartes IGN 2543 OT, 2643 OT.

Accès : Prendre la RN 109 (A750) en direction de Lodève. À Lodève, direction Le Bousquet d'Orb, La 
Tour sur Orb, puis la D23E4 vers Boussagues. Parking aux abords du vieux village.

Description : 
La  visite  de  Boussagues,  village  médiéval  très  pittoresque,  doit  nécessairement  accompagner  cette  
randonnée. En effet, de nombreux vestiges du XII° siècle et la Maison du Bailli (ou Maison de Toulouse-
Lautrec, XVI° siècle) forment un ensemble d'un grand intérêt historique et architectural. Itinéraire valloné qui  
nous fait découvrir sur les hauteurs du Causse le verger de cerisiers le plus important d'Europe. En fin de  
parcours, très belles vues sur Boussagues.

De Boussagues (alt. 310m), descendre vers le Sud-Est par la D23E4 qui domine RD le ruisseau des Hortes.
Au point bas de la pente, atteindre une bifurcation; s'engager à droite dans la combe Destours sur un large 
chemin  puis  revenir  vers  l'est  (à  gauche)  sur  un  tracé  carrossable  qui  mène en  crête,  à  un  carrefour 
surmonté d'une grande croix métallique (P1, P2, alt. 300 m). (20 min / 20 min.).

Vue sur Boussagues, La Tour et son viaduc, plus vers le sud-est sur le Mas-Blanc.
Laisser sur la droite le parcours des crêtes, continuer en balcon vers le sud et parvenir à une bifurcation. 
Poursuivre à gauche sur un chemin carrossable qui franchit le ruisseau de Font Ricoux; RD, sélever en 
lacets et déboucher sur les vastes étendues du Causse.

Caché par les bosquets de chênes, aérodrome de Bédarieux-La Tour, 300 m. à l'est du parcours.
Progresser vers le sud-ouest, en évitant sur la gauche les voies d'accès à des propriétés, longer vignes et 
vergers, et aboutir à une nouvelle bifurcation (P1, P2, alt. 366 m). (35 min. / 55 min.).
Tout droit, sur 500 m environ, traverser le Plo de Peyriac par un chemin asphalté qui mène à un col peu 
marqué (P1, alt. 371 m).
À gauche, suivre un tracé carrossable, monter vers le sud, passer sous une ligne électrique et parvenir à un 
carrefour à la hauteur d'un large col (P2, alt. 400 m) (25 min. / 1h20)

Vue sur le Causse de Villemagne, le pic de Tantajo et les Avant-Monts.

Prendre le chemin de gauche qui descend vers le Mas de Bellugou.

CIRCUIT DE VILLEMAGNE

Obliquer vers le nord et s'élever à droite dans les chênes et les herbages sur un large tracé qui aboutit au 
verger des Cerisiers de Combe Doucette.

Atteindre sur la gauche la crête des Issartels et, à la limite des cerisiers, poursuivre vers le nord-ouest sur un 
ancien tracé que l'on retrouve ensuite à l'extrémité d'une vigne.
Traverser l'étendue herbeuse du Causse d'Agard et descendre vers le nord-est. Un court tronçon cimenté 
débouche sur un chemin asphalté qui mène sur la gauche à un large col, carrefour de la croix de Clairac, 
jonction avec le GR 7. (P1, 384 m). (40 min. / 2h00)

Abandonner le tracé goudronné pour s'élever dans la pente nord du col sur un chemin carrossable qui rejoint 
un embranchement. Continuer à gauche, en dominant la vallée de la Mare puis s'engager dans le versant 
est du mont Coudour (P2).



BOUSSAGUES - VILLEMAGNE
Le parcours en balcon aboutit ensuite à un large col (P1, alt. 461 m).

Descendre ensuite sur le versant sud du Cayrol, très belles vues sur Boussagues; à un premier lacet, éviter 
sur la gauche un chemin d'exploitation et déboucher sur la D23E4 en amont de Boussagues que l'on atteint 
rapidement par la route (P1, alt. 320 m). (50 min. / 2h50).


